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Mesures transitoires – Nouvelle loi sur le regroupement familial (18/07/2025) 

Quelles règles s’appliquent pour une demande de regroupement familial ?  

  Qui est la personne de référence ? 

Belge 

Quand la demande de 
regroupement familial a-t-

elle été introduite ? 

NOUVELLES 
RÈGLES 

Citoyen de l’UE Ressortissant de pays tiers 

Quand la demande de regroupement 
familial a-t-elle été introduite ? 

 

Depuis quand le citoyen de 
l’Union a-t-il un droit de séjour ? 

Depuis quand le ressortissant d’un 
pays tiers a-t-il un droit de séjour ? 

Après le 18/08/2027 Avant le 18/08/2025 

Oui Non 

ANCIENNES 
RÈGLES 

NOUVELLES 
RÈGLES 

ANCIENNES 
RÈGLES 

NOUVELLES 
RÈGLES 

La personne de 
référence bénéficie-t-
elle d’une protection 

temporaire ? 

 

Non 

NOUVELLES RÈGLES 
(nouvel art. 10bis, §2/1 L 1980) 

Depuis quand le ressortissant d’un pays 
tiers a-t-il un droit de séjour ? 

NOUVELLES 
RÈGLES 

Quand la demande de 
regroupement familial 
a-t-elle été introduite ? 

Avant le 18/08/2025 Après le 18/08/2027 

Avant le 18/08/2025 Après le 18/08/2027 

Avant le 18/08/2025 Après le 18/08/2027 

Avant le 18/08/2025 Après le 18/08/2027 

ANCIENNES 
RÈGLES 

NOUVELLES 
RÈGLES 

Oui 

ANCIENNES RÈGLES (art. 57/34 
ou ancien art. 10bis, §2 L 1980) 

ANCIENNES RÈGLES 
(ancien art. 10bis, §2 L 1980) 

Au 
choix : 

ou 


